
Avec un repli de 1,3 % par rapport à la même période 
en 2024, l’activité des TPE continue de se dégrader 
au deuxième trimestre 2025. Cette contraction, qui 
succède à la chute de 2,8 % enregistrée au premier 
trimestre, confirme les difficultés persistantes des 
petites entreprises. Sur la même période, selon 
l’INSEE, le PIB enregistre une croissance modérée : 
+ 0,3 % (après + 0,1 % sur les trois premiers mois de 
l’année). L’artisanat du bâtiment (- 5,1 %) est le secteur 
le plus impacté, particulièrement dans la menuiserie 
(- 8,2 %) et la peinture (- 6,9 %). À l’inverse, le secteur 
santé affiche la plus forte progression (+ 4,0 %), porté 
par les pharmacies (+ 4,3 %).

TENDANCES
L’Indice d’activité des petites entreprises 
reste dans le rouge au deuxième 
trimestre 2025.

INDICES SECTORIELS

- 1,3 %
2ème trimestre 2025 /
2ème trimestre 2024

- 1,2 %
mai 2024 - juin 2025 /
mai 2023 - juin 2024

FOCUS
Les opticiens indépendants revoient  
		    leur modèle économique
Ils misent sur l’ultra spécialisation ou les nouveaux services 
associés pour se démarquer de l’offre des grandes enseignes.
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Paradoxe saisissant dans l’op-
tique  : alors que le marché affiche 
une belle dynamique (+  3,4  % 
en 2024 à 8,3 milliards d’euros), 
les quelque 13 300 opticiens 
indépendants voient leur activité 
reculer de 2  % au deuxième 
trimestre 2025. Un contraste qui 
révèle bien les transformations 
que traverse ce secteur hypercon-
currentiel et qui laisse de moins en 
moins de place aux lunetiers tra-
ditionnels. « La tendance générale 
masque des écarts importants : les 
grandes enseignes progressent 
tandis que les opticiens indépen-
dants reculent et que les réseaux 
mutualistes maintiennent leur 
activité », analysait en substance 
le baromètre de conjoncture de 
l’optique réalisé par Xerfi Specific 
pour le Rassemblement des opti-
ciens de France (Rof ) en juillet 
2025.
La courbe des défaillances d’en-
treprises illustre cette fragilisation 
du secteur, largement dominé par 
les grandes enseignes qui captent 
75 % des achats de lunettes. Selon 
une récente étude d’Altares, le 
leader de la donnée d’entreprise, 
34 opticiens ont fait l’objet d’une 
procédure collective au deuxième 
trimestre 2025 (+ 17,2 % sur un an), 
dont 24 liquidations judiciaires.  

Cette hécatombe touche principa-
lement les indépendants, confron-
tés à la concurrence agressive des 
chaînes spécialisées. « La consom-
mation d’optique médicale 
continue pourtant de progresser, 
portée par le vieillissement de 
la population et les innovations 
technologiques  », nous assure 
la Direction de la recherche, des 
études, de l’évaluation et des 
statistiques (DREES). Les verres 
représentent près des deux tiers 
du marché (64 %), suivis des mon-
tures (25 %) et des lentilles (10 %).
Dans ce contexte, les opticiens indé-
pendants repensent leur modèle. 
Certains misent sur l’ultra-spé-
cialisation (verres techniques, 
contactologie...), d’autres sur des 
services associés (prestations 
en ligne, livraison à domicile…).  
La certification Origine France 
Garantie ou encore l’informa-
tion sur l’empreinte carbone des 
lunettes agissent aussi comme 
autant d’arguments marketing.

 Secteurs
d’activités

2 T 2 0 25 / 
2 T 2 0 24

12 derniers
mois

Commerces
et services + 0,2 % - 0,1 %

Alimentaire + 1,9 % - 0,6 %

Services + 2,0 % + 1,2 %

Bâtiment - 5,1 % - 3,4 %

Équipement
de la maison + 2,7 % + 1,4 %

Équipement
de la personne - 0,3 % + 0,2 %

© Pixabay

Étude réalisée auprès des petites entreprises adhérentes
des Centres de Gestion Agréés, membres de la FCGA.

La composition des échantillons statistiques n’étant pas totalement 
identique, des écarts peuvent apparaître entre ces indices sectoriels 
et les chiffres de l’indice d’activité des TPE en page 2.



Les flèches indiquent la tendance du taux d’activité trimestriel par rapport à la même 
période de l’année précédente. 

TENDANCES

  À LA HAUSSE    À LA BAISSE

Avec une hausse de + 21 % de leur chiffre d’affaires, les artisans 
pâtissiers signent une performance exceptionnelle au deuxième 
trimestre 2025. Un succès qui reflète l’engouement des Français 
pour les produits authentiques et créatifs. Alors que le panier moyen 
atteint 3,80 € par pâtisserie individuelle, le secteur se réinvente : 
desserts sur-mesure, créations véganes, sans gluten ou allégées en 
sucre. De quoi séduire une clientèle en quête d’excellence artisanale.

La chute de - 8,7 % du chiffre d’affaires des librairies indépendantes 
au deuxième trimestre 2025 illustre les difficultés structurelles du 
secteur. Pour la première fois depuis 2015, les grandes surfaces 
culturelles (75  %) devancent les librairies (66  %) comme lieu 
d’achat privilégié des Français. Malgré l’instauration des frais de port 
à 3 € pour les commandes en ligne de moins de 35 €, le marché ne 
s’est pas restructuré au bénéfice des libraires.

 - 2ème TRIMESTRE 2025 - N°98 - DECEMBRE 2025

LES LIBRAIRIES INDÉPENDANTES (- 8,7%)LA PÂTISSERIE ARTISANALE (+ 21 %)

  CULTURE & LOISIRS

Librairie - papeterie - presse - 8,7 %

     - 4,4 %

Articles sport, pêche et chasse - 8,1 %

Tabac - journaux - jeux - 4,2 %

Studio photographique + 1,0 %

Commerce - réparation cycles
Jouets et Jeux

  ÉQUIPEMENT DE LA MAISON

Electroménager - TV - HIFI - 0,5 %

     + 2,7 %

Magasins de bricolage + 2,9 %

Fleuriste + 4,0 %

Vaisselle - verrerie - faïence -luminaire + 0,5 %

Meuble
Ebénisterie
  ÉQUIPEMENT DE LA PERSONNE

Mercerie - lingerie - laine + 3,2 %

     - 0,3 %

Vêtements enfants
Prêt-à-porter - 1,1 %

Chaussures + 2,2 %

Maroquinerie et articles de voyage
Horlogerie - bijouterie + 0,4 %

  SANTÉ

Pharmacie + 4,3 %
     + 4,0 %

Optique - lunetterie - 2,0 %

  SERVICES

Laverie - pressing - 2,5 %

   + 2,0 %
Entreprise de nettoyage + 1,6 %

Agence immobilière + 9,2 %

Pompes funèbres  

  TRANSPORTS

Taxis - ambulances - 3,7 %
      - 1,4 %

Transport de marchandises + 1,0 %

  AGRICULTURE SYLVICULTURE OSTREICULTURE

Parcs et jardins - 2,8 %   - 2,8 %

  AUTOMOBILE - MOTO

Carrosserie automobile - 5,4 %

    - 3,8 %Auto, vente et réparation - 3,8 %

Moto vente et réparation - 1,5 %

  BAR - HÔTELLERIE - RESTAURATION

Hôtel - restaurant - 0,8 %

   - 0,6 %
Hôtellerie de plein air + 7,7 %

Restauration - 1,3 %

Café + 0,1 %

  BÂTIMENT

Couverture - 6,7 %

   - 5,1 %

Construction de cheminées
Maçonnerie - 3,4 %

Electricité - 2,9 %

Plomberie - chauffage - sanitaire - 2,9 %

Plâtrerie - staff - décoration - 3,4 %

Menuiserie - 8,2 %

Carrelage - faïence - 6,4%

Peinture bâtiment - 6,9 %

Terrassements - travaux publics - 2,0 %

  BEAUTÉ - ESTHÉTIQUE

Parfumerie
    + 1,4 %Coiffure + 1,6 %

Esthétique + 0,3 %

  COMMERCE DE DÉTAIL ALIMENTAIRE

Charcuterie + 1,9 %

    + 1,9 %

Boulangerie - pâtisserie + 2,3 %

Pâtisserie + 21,0 %

Alimentation générale - 3,5 %

Fruits et légumes + 3,6 %

Boucherie - charcuterie + 2,7 %

Poissonnerie - primeurs - 4,0 %

Vins - spiritueux - boissons diverses
Crèmerie - fromagerie + 1,0 %

Taux d’accroissement du chiffre d’affaires : 2ème trimestre 2025 / 2ème trimestre 2024

Réparation, retouche vêtements
Surveillance Gardiennage



BAROMÈTRE             LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE À LA LOUPE

Motivations, craintes, obstacles, projets futurs… Une étude inédite de Bpifrance Le Lab, en partenariat 
avec CCI France, CMA France et le C.R.A révèle des aspects méconnus de la transmission d’entreprise.

La moitié des cédants n’a pas de projet précis 
après la transmission. Parmi ceux qui en ont un, 
21 % envisagent de financer un projet personnel, 
16  % souhaitent se consacrer à des activités non 
lucratives, et 12  % prévoient de poursuivre dans 
l’entrepreneuriat. Ces proportions varient signifi-
cativement selon l’âge des dirigeants. Ainsi, 24 % 
des 60 ans et plus souhaitent se consacrer à une 
activité non lucrative contre 16 % pour l’ensemble 
des cédant potentiels.

LES PROJETS FUTURS

Pas de projet spécifique
50 %

21 %

16 %

12 %

7 %

6 %

6 %

Ensemble 60 ans et plus 50 à 59 ans moins de 50 ans

Financer un projet personnel
(immobilier, voyages, etc...)

Autre

Vous consacrer à des activités à but
non lucratif (association, etc...)

Créer / reprendre une entreprise, 
ou vous consacrer à une autre entreprise...

Exercer une activité salariée

Investir dans des entreprises  sans
implication professionnelle

38  % des cédants n’anticipent aucun obstacle 
majeur, surtout lorsqu’il s’agit d’une transmission 
familiale. Les principales difficultés ou motifs d’in-
quiétude sont l’absence d’offre de reprise (19 %), 
une proposition financière insuffisante (18 %) ou 
encore la complexité des démarches administra-
tives et juridiques (14  %) à accomplir. Dans une 
moindre mesure, le manque de temps (12  %), 
l’absence d’héritier (8 %) ou encore la dimension 
psychologique (7 %) peuvent aussi ralentir le pro-
cessus de transmission.

LES OBSTACLES RENCONTRÉS

Aucun obstacle significatif
Absence d’offre de reprise

Profil du repreneur jugé inadapté
Situation financière de l’entreprise

Manque de temps
Risque lié au dévoielement de l’intention de céder

Manque d’accompagnement
Aspect psychologique

Autre
Difficultés d’équilibrage entre héritiers

Offre de reprise insatisfaisante en raison 
d’un prix trop bas

Offre de reprise insatisfaisante pour des raisons
autres que le prix

Absence d’héritier ou manque d’intérêt / de compétences 
au sein de la famille / des salariés

Complexité des démarches administratives
et juridiques

38 %
19 %

18 %

14 %

13 %
12 %
12 %

9 %
8 %

8 %
7 %

6 %
5 %
5 %

35 %
font part d’un 

obstacle lié à l’offre 
de reprise

LES INTENTIONS DE TRANSMISSION

La part des dirigeants qui comptent 
transmettre leur entreprise dans les 
cinq ans s’élève à 40  % chez les TPE 
employant de 1 à 9 salariés. Le secteur 
du tourisme sort du lot avec 52  % des 
dirigeants qui prévoient de transmettre 
leur affaire à cette même échéance. Cela 

représente environ 60 000 entreprises 
au total. Les services de transport suivent 
avec 46  % d’intentions de cession.  
On retrouve enfin une même dynamique 
dans  l’hébergement-café-restauration 
qui concentre 30  % des transmissions 
effectives.

40 %
32 % 39 %

46 %
54 %

38 %

Industrie Construction Commerce Transports Tourisme Services

Source : Enquête auprès des PME sur la transmission-reprise, mai-juin 2025 et Enquête ETI 2025, 
Bpifrance Le Lab

Champ : Dirigeants ayant l’intention de transmettre leur entreprise 
Source : Enquête auprès des PME sur la transmission - reprise, mai-juin 2025, Bpifrance Le Lab

64 % des cédants potentiels envisagent 
la transmission dans la perspective de 
leur retraite, avec un pic à 81  % chez 
les entrepreneurs de plus de 60 ans 
interrogés. Les dirigeants de moins de 
50 ans sont logiquement moins concer-
nés (21  %). Plus du tiers de ceux qui 

envisagent de passer la main invoquent 
une autre raison majeure  : le besoin 
de réduire le temps de travail e t /ou 
la charge psychologique (10  %). Un 
argument fréquemment avancé par les 
jeunes dirigeants (25 %).

LES MOTIFS DE CESSION

Départ à la retraite
64 %

10 %

8 %

8 %

4 %

3 %

2 %

1 %

Ensemble 60 ans et plus 50 à 59 ans moins de 50 ans

Réduction temps de travail /
charge psychologique

Récupérer des fonds / réaliser 
une plus-value / optimisation fiscale

Autre projet professionnel

Projet personnel

Autre

Difficultés financières de l’entreprise

Problèmes de santé

 - 2ème TRIMESTRE 2025 - N°98 - DECEMBRE 2025



Les TPE représentent 84% des entre-
prises à transmettre d’ici 2030.  
Comment expliquez-vous ce chiffre et 
quels sont les enjeux spécifiques de 
leur transmission ?

Selon notre récente étude Bpifrance Le Lab, 
en partenariat avec CCI France, CMA et C.R.A, 
les TPE, définies comme les entreprises 
employant de 1 à 9 salariés, représentent 
310 000 des 370 000 entreprises qui pour-
raient être transmises à horizon 2030, soit 
en effet 84  % d’entre elles. Cela s’explique 
assez facilement  : tout d’abord, les TPE sont 
très majoritaires puisqu’elles représentent 
82 % des entreprises. Ensuite, les intentions 
de transmission sont plus fréquentes chez 
les dirigeants de TPE : 40 % d’intention à 
horizon 5 ans contre à peine 25 % pour les 
plus grosses PME et les ETI. Les dirigeants 
de TPE rencontrent un peu plus d’obstacles 
pour transmettre que les dirigeants de plus 
grosses entreprises. En particulier, ils sont 
plus nombreux à déclarer ne pas recevoir 
d’offre de reprise.

Votre étude révèle qu’à peine un 
tiers des transmissions envisagées se 
concrétisent. Quels sont les princi-
paux freins à la réalisation effective 
des cessions ?

Ce que révèle surtout notre étude, c’est 

qu’intention de transmission ne signifie pas 
réalisation de la transmission. Si seul le tiers 
des transmissions pourrait se concrétiser 
à horizon 2030, cela ne veut bien évidem-
ment pas dire que les deux tiers restants 
vont disparaitre. Cela veut surtout dire que 
les transmissions ne se produiront proba-
blement pas toutes à cet horizon de 5 ans. 
80 % des dirigeants déclarent compter rester 
plus longtemps à la tête de leur entreprise 
s’ils n’arrivent pas à transmettre en temps 
voulu. Ce qui est plutôt rassurant. Mais sur-
tout, une part conséquente de dirigeants n’a 
pas encore réfléchi aux modalités de trans-
mission de l’entreprise, ce qui traduit un 
manque d’anticipation des dirigeants.

La moitié des cédants n’ont pas de 
projet post-transmission. En quoi ce 
manque de projection peut-il impac-
ter le processus de transmission ?

Le fait de ne pas avoir de projet post-- 
transmission n’incite pas le dirigeant à se 
lancer concrètement dans le projet de cession. 
Or, la transmission nécessite une prépara-
tion minutieuse, qui exige parfois plusieurs 
années pour mener à bien toutes les étapes 
clés (diagnostic, valorisation, élaboration 
du dossier de présentation, recherche du 
bon repreneur, etc.). Et parfois la prépara-
tion peut être plus longue que prévu, avec 

une barrière psychologique à franchir avant 
de céder, d’éventuelles actions correctives à 
mener à l’issue des diagnostics ou encore 
la survenance d’aléas conjoncturels. Et si 
la transmission traine, cela peut avoir un 
impact sur la performance de l’entreprise, 
qui pourrait être ensuite plus compliquée 
à transmettre.

L’artisanat présente des spécificités 
en matière de transmission (délais 
plus longs, valorisation moindre…). 
Quelles solutions préconisez-vous 
pour ce secteur ?

Il ressort de notre étude que la transmis-
sion d’une entreprise artisanale n’est pas 
si différente que les autres. En particulier, 
les obstacles anticipés par les cédants sont 
sensiblement les mêmes. Les différences 
s’observent plutôt du côté des repreneurs  : 
les artisans rencontrent un peu plus d’obs-
tacles pour reprendre (64  % rapportent au 
moins un obstacle contre 59 % hors artisanat). 
Ils sont en particulier plus nombreux à avoir 
du mal à trouver l’entreprise à reprendre. Les 
facteurs clés pour une transmission réussie 
sont communs à tous les types d’entreprises : 
préparation, accompagnement, relation de 
confiance entre cédant et repreneur et, enfin, 
un financement adapté pour préserver les 
capacités de développement de l’entreprise.
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Propos recueillis par Nasser NEGROUCHE

Le fait de ne pas avoir de projet post-transmission n’incite 
pas le dirigeant à se lancer dans le projet de cession. 
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